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Aussac-vadalle le 23 novembre 2007


DDASS


Commission de réforme


Madame VRIET


BP 1408









16917 ANGOULEME

Objet :

Reconnaissance maladie professionnelle 

De Monsieur BULLIER Jean-Jacques

P.J :  Arrêts maladie

Courrier RAR N) 1a 004 773 4919 0

Madame,

Comme suite à notre conversation téléphonique, je vous transmets les arrêts de travil de Monsieur BULLIER afin de résaisir la commission de réforme pour la demande de reconnaissance maladie professionnelle.

Dés réception du compte rendu de l’expert je vous la transmets par fax dans un premier temps et par courrier ensuite. Monsieur BULLIER doit rencontrer le médecin expert en début de semaine. 

Je reste à votre entière disposition pour de plus amples renseignements 

N’hésitez à nous consulter par e.mail pour toute interrogation sur ce dossier.  

Veuillez agréer, Madame, l'expression de ma haute considération.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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